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Bureau de santé publique : 

*  Pour plus de détails, consultez les Directives sur la conservation et la manutention des vaccins.

Protégez les vaccins pour 
mieux protéger les patients
•  Conservez les vaccins à une température se situant entre 

2 ºC et 8 ºC.

•  Relevez et notez la température (actuelle, maximale et 
minimale) du réfrigérateur deux fois par jour (notez aussi 
l’heure du relevé).

•  Communiquez avec votre bureau de santé publique sans 
tarder si des vaccins ont été exposés à une température 
inférieure à 2 ºC ou supérieure à 8 ºC.

•  N’administrez et ne jetez jamais de vaccins exposés avant 
que le bureau de santé publique n’ait évalué la situation.


